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Quõest-ce quõun PLU ? 

Diagnostic territorial +

Précisions des principes 

dôam®nagement attendus sur 

les secteurs stratégiques

PLU approuvé le 7 Mai 2019
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Lõ®talement urbain: cons®quences
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Augmentation des émissions de gaz à effet

de serre

Réchauffement climatique

Érosion de la biodiversité

Artificialisation des sols et augmentation du

ruissellement

Dégradation des paysages

Augmentation des coûts dõam®nagementet

dõentretien



Niveau national

Niveau régional 

Périmètre de SCoT 
(plusieurs intercommunalités)

Périmètre intercommunal

Périmètre communal ou 
intercommunal (EPCI)

Périmètre de bassins ou sous -bassins versants

Rapport de compatibilité

Rapport de prise en compte

Plan Local dõUrbanisme 

(PLU)

Programme Local de 

lõHabitat (PLH)

Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) (intégrateur des documents de 

rangs supérieurs)

Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de 

D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires (SRADDET) Plans Climat Air Energie 

Territoriale (PCAET)

Schéma Directeur 
dõam®nagement et de 

gestion des Eaux (SDAGE )

Lois cadres (SRU, Grenelle, ALUR,ELAN, Climat et Résilience é)

Code de lõurbanisme

Sch®ma dõam®nagement et 

de gestion des Eaux (SAGE)

Plan de Déplacements 

Urbains (PDU)

Le contexte législatif : la hiérarchie des normes



Consommation fonci¯re dõENAF : selon la loi Climat r®silience

Bilan de référence de 

consommation dõENAF .
Source: Céréma

-50% par rapport à la 

période précédente 

(application de la loi 

sans prise en compte du 

projet de SRADDET)7,74 ha consommés

Enveloppe maximale :

3,87 ha Enveloppe maximale :

1,93 ha

-50% par rapport à la période 

précédente

2011-2021 2021-2031 2031-2041

De cette enveloppe foncière, devront être soustraites les consommations 

dõENAF entre 2021 et la date dõarr°t du document dõurbanisme. 
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ÁCommunauté de Communes de Miribel et du

Plateau

ÁArrondissement de Bourg -en -Bresse

ÁCanton de Miribel

Le contexte règlementaire local et le contexte administratif



ÁDTA de lõAireMétropolitaine Lyonnaise

ÁSCoT Bugey -Côtière -Plaine de lõAin

(BUCOPA)approuvé en 2017 : Neyron appartient

au « pôle réseau de la Côtière » dans lõarmature

urbaine :

- 85% des logements dans lõenveloppeurbaine

et 15% maximum en extension

- Une densité de 25 logements/ha minimu m

ÁPLHde la CCMP: 2020/ 2026: 17 logements par

an

Le contexte règlementaire local et le contexte administratif



ÁObjectifs de la révision prescrite le 20 juin 2022 :

o lutter contre lõartificialisationdes sols : maîtriser lõ®talementurbain,

optimiser lõutilisationdu foncier urbanisé, préserver la biodiversité, limiter le

ruissellement des eaux de pluie et favoriser lõinfiltration,maintenir et

augmenter la captation et le stockage de carbone ;

o réduire et décarboner les déplacements : réduire les distances du

territoire, favoriser les modes alternatifs à la voiture individuelle thermique ;

o améliorer lõhabitatet le cadre de vie : agir sur les formes urbaines, agir sur

le bâti, anticiper les équipements publics ;

o augmenter la part de production dõ®nergierenouvelable : faciliter le

développement des installations de production dõ®nergiesrenouvelables,

permettre le développement des réseaux de chaleur et optimiser les

réseaux dõ®nergie.

Le PLU en vigueur - Les objectifs de la révision
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3 entités distinctes :

Á Le plateau (280-615 mètres dõaltitude)

Á La côtière (175 à 315 m)

Á La plaine alluviale du Rhône (170-175 mètres)

Hydrographie :

Á Le canal du Rhône (+ de 100 m

de large à Neyron)

Á Des axes de ruissellement,

notamment le ruisseau du

Molliet, qui se jette dans le
Rhône Ą pentes très

prononcées

Le contexte physique



ÁUne commune occupée par 1/ 3 de surface agricole, 1/ 3

de surface boisée et 1/ 3 de surface urbanisée

Lõoccupation du sol



Des enjeux écologiques liés :

- A lõIlede Miribel Jonage, marquée par de nombreuses zones

humides

La directive Habitats est liée aux

forêts de bords de rivières et les

milieux humides associés au Rhône .

Quelques prairies sèches à

orchidées sont aussi d'intérêt

communautaire

Le contexte naturel



Des enjeux écologiques liés :

- A la côtière, avec notamment présence

de pelouses sèches

Ces pelouses sont disposées en clairières

au sein d'un boisement de Chênes

pubescents qui recouvre la majeure partie

du site.

Le Liseron des Monts 

Cantabriques
Le Micropus dressé La Pulsatille rouge

La ciste à feuilles de Sauge

Le contexte naturel



ÁUn espace agricole ouvert perméable aux déplacements de

la faune, les haies constituant des axes de déplacements

privilégiés

ÁUn corridor écologique identifié par le SCOT qui impacte

surtout la commune de Rillieux-la-Pape

ÁDes « pénétrantes vertes » dans lõespaceurbain

ÁUne trame bleue majeure associée au Rhône et une trame

bleue secondaire associée au ruisseau du Molliet

Le contexte naturel



ÁUne commune fortement impactée par un

risque inondation

Les risques et nuisances



ÁUn risque de retrait et gonflement des argiles de niveau faible à 

moyen

ÁRisque de rupture de barrage : 

o de Vouglans : lõonde arrive en 6 heures 30 environ, avec une 

surélévation de 6 mètres maximum ;

o de Coiselet : lõonde arrive en 8 heures 30.

ÁDes infrastructures de transport qui génèrent des nuisances sonores

ÁUne canalisation de gaz au Nord -Ouest de la commune générant un 

risque de transport de matière dangereuse (emplacement à définir)

ÁUne ligne haute tension générant des nuisances électromagnétiques 

ÁUne servitude a®ronautique de d®gagement li® ¨ lõa®rodrome Lyon-

Bron

Les risques et nuisances



ÁUn PCAETqui couvre la période 2021-2026

ÁDes consommations dõ®nergiesur le territoire de la CCMP

principalement liées au transport routier et à lõindustrie

ÁUne part de production dõ®nergierenouvelable très faible

au regard de la consommation

ÁUn fort potentiel de développement des énergies

renouvelables lié au solaire photovoltaïque

Le potentiel de 

développement des 

énergies renouvelables 

MWh

Biogaz 20 754

Solaire thermique 79 114

Solaire photovoltaïque 157 269

Lõ®nergie et la qualit® de lõair



La limitation de la consommation énergétique et des émissions de gaz à effet

de serre

La préservation des espaces verts dans lõespaceurbain afin de lutter contre

les îlots de chaleur

La préservation de la ressource en eau

La prise en compte des risques et des nuisances dans les projets de

développement urbain

La préservation et la valorisation des réservoirs de biodiversité

La protection des corridors écologiques dõint®r°tà lõ®chelledu territoire

Les enjeux



ÁLes paysages agricoles et « naturels » aux extrémités

ÁDes bois résiduels en haut de la rupture de pente

ÁUn habitat lié au contexte

o En ruban en pied de côtière
o En pointillé dans la côtière
o En nappe sur le plateau

Le grand paysage



5 entités paysagères

ÁLe plateau cultivé

ÁLe plateau urbanisé

ÁLe côteau urbanisé et les ravines

ÁLe pied de côteau urbanisé

ÁLõespacenaturel aménagé

Le grand paysage



Le plateau cultivé

ÁUn vaste plateau cultivé avec peu de relief et des grandes
parcelles bordées de quelques haies résiduelles qui prennent de
lõimportancemais qui cadrent peu le paysage

ÁUn espace traversé par la RD71 qui marque la limite entre espace
agricole « perenne » au Nord et espace agricole grignoté par
lõurbanisationau Sud

Le grand paysage



Le plateau urbanisé

ÁUn espace dédié aux activités et au
pavillonnaire

ÁLa ZA du Grand Lyon plutôt arborée
et qualitative,

ÁUn grand quartier pavillonnaire assez
dense, mais peu dõespacescommuns

ÁBeaucoup de haies monospécifiques

ÁDes voiries avec des caractères
urbains (trottoirs, éclairage) mais aussi
des voiries partagées au traitement
convivial

Chemin de la RocheAllée des Bois

ZA Porte du Grand Lyon limite Nord et voirie interne

Le grand paysage



Le coteau urbanisé et les ravines

ÁUn contraste fort entre les parties urbanisées et les
ravines boisées restées assez naturelles

ÁLe noyau ancien de lõEgliseSt Didier en limite de pente,

ÁUn coteau convoité pour les vues sur la plaine quõil
permet avec des strates historiques dõurbanisation(belle
villa, pavillonnaire récent)

ÁDes dispositifs dõinsertiondans la pente impactants
(soutènements monumentaux)

ÁUn traitement hétéroclite des limites mais une bonne
présence du végétal

ÁUne végétation pavillonnaire en grande partie
constituée de résineux (cèdres, pins é)

ÁQuelques cônes de vues possibles en fenêtre depuis les
rues en balcon mais pas de véritable point de vue public

Clôtures hétéroclites

Soutènements variés La route tangente les

ravines boisées

Coteau urbanisé encadré

par les bois des hauteurs

Le grand paysage



Le pied de côtière urbanisé

ÁUn paysage contraint entre pente et
canal

ÁUne longue urbanisation linéaire le
long de la RD1084ðRoute de Genève
avec la séquence qualitative de la
mairie

ÁUne continuité urbaine avec Miribel

ÁLa plaine peu visible sauf au
moment dõuneouverture (terrain non
bâti)

ÁLe paysage du canal en contrebas
et en arrière peu visible

RD1084ðRoute de Genève à lõurbanisationlinéaire

Ouverture visuelle vers la plaine Berges du canal de Miribel

Le grand paysage



Lõespacenaturel aménagé

ÁPas dõacc¯sdirect depuis la
commune .

ÁUn espace récréatif à lõ®chellede
lõagglom®rationLyonnaise

ÁEn co -vision lointaine depuis les hauts
de la ville

Neyron vu depuis le parc de Miribel -Jonage

Des aménagements simples : pelouses, bois clairs, voiries, parkings é

Vue sur le parc de loisirsdepuis les côteaux

Lõ®tangde Miribel

Le grand paysage



Le patrimoine inventorié

ÁDes éléments remarquables du patrimoine

bâti identifiés au PLUau titre de lõarticleL.151-

19 du code de lõurbanisme:

o château de Sermenaz et sa propriété

o tour et batterie de Sermenaz

o 2 propriétés chemin de Sarrazin

o 1 propriété rue de Saint-Didier

o maison Collomb

o 1 propriété montée Neuve

o ferme Tissot

o château de la Gacelière

o lavoir communal

o maisons du lavoir

oé

ÁPas de monuments classés mais la proximité

du SPRde Miribel en limite Est

Le petit patrimoine

Ácroix
Ácalvaires

Ápuits

Álavoirs

Áfours à pain

Ámonuments aux morts

Ápont de la rue de la Gare

Ápiliers de la Traille

Ástatue de la Vierge

Le patrimoine naturel

ÁUne trame verte urbaine développée et caractérisée par

des éléments ponctuels et des continuités végétales entre

les secteurs bâtis voire même entre les constructions

ÁUne topographie qui offre des vues remarquables sur le

paysage proche et lointain

Le patrimoine



Le maintien des points de vue remarquables sur le grand paysage

Le maintien de la qualité paysagère des coteaux

La préservation de la singularité des ravines boisées

Le développement des liaisons entre les éléments de la trame verte urbaine

Lõenrichissement du paysage agraire par le traitement des limites avec le b©ti

La ma´trise dõun d®veloppement urbain respectueux de la qualit® des franges

La préservation et la valorisation du patrimoine bâti et végétal

Les enjeux
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Une croissance d®mographique soutenueé

ÁDepuis 1968, accueil de 1 564 nouveaux

habitants , soit 31 nouveaux habitants par an
en moyenne .

ÁLe développement de la population a été

le plus significatif entre 1968 et 2009 : un
taux de variation annuel entre 1,3% et 3,3%.

ÁAtténuation de la croissance

démographique entre 2009 et 2020 : un taux

de variation annuel moyen autour de 0,5%



éessentiellement li®e au solde migratoire

ÁUne croissance démographique essentiellement

liée à lõarriv®ede nouveaux habitants entre 1968 et
1999 : un solde migratoire moyen autour des 2%

Á1999-2020 : une croissance démographique liée

au solde naturel moyen autour des 0,7%



Un vieillissement de la population et le maintien dõune population jeune

ÁUn glissement progressif des tranches dõ©ges

à partir de 1990 qui traduit un vieillissement de

la population

ÁSi les 45 ans et plus représentent 32,6% de la

population en 1990, ils en représentent 47,3%

en 2020

ÁÀ lõinverse,si les 0-44 ans représentent 67,4%

de la population en 1990, ilsnõenreprésentent

que 52,8% en 2020

ÁUne population communale qui reste jeune

comme lõattestelõindicede jeunesse supérieur

à 1 (1,04)



Un vieillissement de la population accentu® ¨ lõ®chelle communale

ÁUn vieillissement plus avancé sur la commune de Neyron

que sur les territoires de la CCMP et de lõAin

ÁUn indice de jeunesse communal inférieur à celui de la

CCMP et de lõAin



Une r®duction de la taille des m®nagesé

ÁSi la commune compte 2,95 personnes/ménage en

1968, elle nõencompte que 2,50 en 2020, soit un chiffre

supérieur à celui de la communauté de communes

(2,43) et du département (2,30)

ÁAu cours de la dernière décennie, en lien avec

le vieillissement de la population, le nombre de

couples sans enfant a progressé de 4,4%



émais un profil des m®nages qui reste familial

Couples avec enfant Couples sans enfant Familles monoparentales M®nages dõune personne

35,7% 32,9% 6,9% 24,1%

ÁMalgré le desserrement des ménages et le vieillissement de la population, le profil moyen des ménages

reste familial sur la commune :



Une ®volution r®guli¯re du parc de logementsé

ÁUne évolution régulière du parc de logements

ÁUn parc composé à 94,8% de résidences principales

ÁLa commune compte 1 096 logements en 2020, contre

399 en 1968, soit un nombre multiplié par près de 3 en 52

ans, et soit 13 nouveaux logements par an en moyenne

ÁDepuis 1968, le nombre de résidences

secondaires diminue (1,8% en 2020)

ÁUne faible vacance (3,5% du parc en 2020)

ÁEn 2020, on retrouve sur la commune 20

résidences secondaires et 38 logements vacants


